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RÉSUMÉ

Cet article propose une discussion méthodologique à partir d’une évaluation économique des 
impacts sur la mortalité de l’exposition chronique aux particules fines en France continentale. Il 
prend comme point de départ l’évaluation quantitative d’impact sanitaire (EQIS), réalisée par 
Santé publique France en 2016, de 5 scénarios de réduction des concentrations par deux méthodes 
de mesure de la mortalité (nombre de décès prématurés évités et nombre total d’années de vie 
gagnées). Après une justification des valeurs monétaires utilisées – 3 millions € pour la valeur 
d’évitement d’un décès et 80 000 € pour celle d’une année de vie gagnée – nous les appliquons 
aux données sanitaires, et obtenons des résultats comparables aux études contemporaines. 
En particulier, dans un scénario sans pollution anthropique, l’EQIS de 2016 estime à 48 283 
les décès prématurés évités, que nous évaluons à 144,85 milliards €2008. Nous questionnons 
ensuite les méthodes et pratiques, en commençant par identifier les sources de divergence avec 
la précédente étude française menée en 1998-99, dont l’évaluation était 5 fois moindre en dépit 
d’émissions particulaires plus élevées. Puis, nous discutons le choix des valeurs monétaires et les 
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conditions d’utilisation de ces résultats dans la décision publique. Au final, nous apportons un 
argument supplémentaire sur la nécessité de réduire l’exposition des populations à la pollution 
de l’air ambiant en France.

Mots-clés : Pollution atmosphérique, évaluation économique, mortalité, valeur d’évitement 
d’un décès.

ABSTRACT

This article proposes a methodological discussion based on an economic evaluation of the 
mortality impacts of chronic exposure to fine particulate matter in mainland France. It starts 
from the health impact assessment carried out by Santé publique France in 2016 for 5 scenarios 
of decrease in concentrations using two methods to measure mortality (number of premature 
deaths prevented, and total number of life years gained). After a justification of the monetary 
values used – €3 million for the value for a prevented fatality and €80,000 for the value of a life 
year gained – we apply them to the health data and obtain results comparable to contemporary 
studies. In particular, in a scenario without anthropogenic pollution, the 2016 EQIS estimates 
that 48,283 premature deaths could be prevented, corresponding to an economic assessment of 
€144.85 billion. We then address methods and practices first identifying the sources of divergence 
with the previous French study conducted in 1998-99, whose assessment was 5 times lower 
despite higher particulate emissions. We next discuss the choice of monetary values and the 
conditions for using these results in public decision-making. Finally, we provide an additional 
argument on the need to reduce people’s exposure to ambient air pollution in France.

Keywords: Air pollution, economic valuation, mortality, value of a prevented fatality.

***

1. INTRODUCTION
Le décideur public doit connaître les risques

sanitaires auxquels la population est exposée, 
et les traduire ensuite en termes économiques 
afin de pouvoir assurer une gestion efficace 
fondée sur des réglementations et des dispo-
sitifs incitatifs. Cela est valable pour les risques 
potentiels, comme la pandémie de covid-19 l’a 
douloureusement rappelé en 2020, ou avérés. 
Parmi ces derniers, l’exposition à la pollution 
de l’air constitue un problème de santé publique 
dont la gestion relève de façon privilégiée de 
la sphère étatique, puisque la population la 
subit et peut moins facilement s’y soustraire 
qu’à d’autres facteurs de risque qu’elle choisit, 

comme les comportements addictifs ou les 
conduites à risque par exemple. Ceci contribue 
à expliquer le nombre croissant d’évaluations 
économiques des effets sanitaires de la pollution 
de l’air depuis une vingtaine d’années.

Les impacts de l’exposition chronique aux 
particules fines sur la mortalité font l’objet 
de recherches dans le monde entier (voir [1] 
pour une revue récente). Ainsi, les mécanismes 
d’action des particules fines sont de mieux 
en mieux connus via une action pro-inflam-
matoire et un stress oxydatif sur les cellules 
de l’organisme [2-4], et les associations 
causales les plus fortes sont observées avec 
la mortalité cardiovasculaire (infarctus du 
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myocarde, hypertension, insuffisance cardiaque 
congestive) et respiratoire (bronchite chronique, 
cancer du poumon). Des données récentes 
suggèrent des associations avec des maladies 
susceptibles d’affecter également la mortalité 
(diabète, maladies neuro-dégénératives). Par 
ailleurs, chez les enfants, la pollution par les 
particules fines est associée à l’augmentation 
des naissances prématurées, à un faible poids 
à la naissance, et de façon moins établie, au 
syndrome de la mort subite du nourrisson.

De façon surprenante, les valorisations 
monétaires de ces impacts sanitaires sont en 
augmentation malgré la baisse des émissions des 
principaux indicateurs primaires de pollution 
atmosphérique depuis 1990 : -89% pour le 
dioxyde de soufre (SO2), -57% pour les oxydes 
d’azote (NOx), -54% pour les particules de 
diamètre inférieur à 10 microns (PM10) et -61% 
pour celles inférieur à 2,5 microns (PM2.5) [5]. 
Ceci nous amène à réfléchir sur la genèse de 
ces évaluations économiques.

Nous nous appuierons pour cela sur l’impact 
de l’exposition aux PM2.5 récemment estimé 
pour la France continentale, dans le cadre d’une 
Évaluation Quantitative d’Impact Sanitaire 
(EQIS), et qui a produit des résultats en termes 
de nombre de décès prématurés évités et de 
nombre total d’années de vie gagnées pour 
divers scénarios de réduction de la pollution 
particulaire [6, 7]. Un niveau d’exposition nul à 
la pollution atmosphérique n’est pas atteignable, 
du fait de la présence de sources naturelles et 
des limitations induites par les technologies 
actuelles pour les sources anthropiques. Les 
scénarios utilisés par l’EQIS prennent donc 
en compte différentes valeurs de référence 
possibles, dont l’absence de pollution d’origine 
anthropique. Ce scénario reproduit ainsi ce 
qui est fait pour d’autres facteurs d’expo-
sition comme le tabac ou l’alcool, quand une 
exposition nulle est considérée.

Après une présentation des approches métho-
dologiques, nous proposons une évaluation 
monétaire de ces effets sanitaires, en nous 
fondant sur la valorisation d’un décès prématuré 
évité et d’une année de vie gagnée. Puis, nous 
abordons une discussion méthodologique des 
sources de divergence des résultats entre études, 
en particulier avec ceux de la précédente étude 
française comparable menée en 1998-99. Enfin, 
nous discutons du choix des valeurs monétaires 
et des conditions d’utilisation des résultats dans 
la décision publique.

2. APPROCHES
MÉTHODOLOGIQUES

2.1. Approche épidémiologique

La méthodologie d’évaluation de l’impact 
de la pollution atmosphérique sur la mortalité 
s’appuie sur une modélisation de l’exposition 
aux PM2.5 de la population en 2007-8, pour 
chacune des 36 219 communes de France 
continentale [6], rattachée à une classe d’urba-
nisation : rurale (moins de 2 000 habitants), 
unité urbaine de 2 000 à 20 000 habitants, 
de 20 000 à 100 000 habitants, et de plus de 
100 000 habitants. Pour ce faire, à partir d’une 
modélisation fournissant la concentration 
moyenne par maille de 2 km x 2 km, une 
valeur de concentration est associée à chaque 
commune par pondération des surfaces recou-
vertes par les mailles du modèle. On considère 
ensuite une réduction de l’exposition selon 5 
scénarios.

Le premier scénario, dit « sans pollution 
anthropique », donne une idée de l’impact 
total des activités humaines en évaluant 
l’impact d’une situation dans laquelle toutes 
les communes françaises atteindraient les 
niveaux de PM2.5 observés dans les communes 
françaises les moins polluées (percentile 5 de 
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la distribution des concentrations de PM2.5 
dans les communes rurales, soit en moyenne 
4,9 µg/m3).

Les quatre autres scénarios permettent 
d’estimer les bénéfices attendus d’une amélio-
ration de la qualité de l’air en France. Le 
scénario dit « communes équivalentes les moins 
polluées » évalue une situation dans laquelle 
toutes les communes atteindraient les niveaux 
de PM2.5 observés dans les 5 % des communes 
les moins polluées de la même classe d’urba-
nisation. Ce scénario correspond en moyenne 
à une baisse de 5 µg/m3 dans les communes 
concernées. Le scénario dit « OMS » évalue une 
situation dans laquelle aucune des communes 
françaises ne dépasserait la valeur guide de 
l’OMS (10 μg/m3 en moyenne annuelle pour 
les PM2.5). Le scénario dit « Grenelle » évalue 
l’impact d’une situation dans laquelle aucune 
des communes françaises ne dépasserait la 
valeur cible du Grenelle de l’environnement 
(15 μg/m3 en moyenne annuelle pour les PM2.5). 
Enfin, le scénario dit « Directive européenne » 
évalue l’impact d’une situation dans laquelle 
aucune des communes françaises ne dépasserait 
les valeurs réglementaires européennes de 20 
μg/m3 (valeur cible 2020) en moyenne annuelle 
pour les PM2.5

A partir de données au niveau communal 
sur la mortalité et la taille de la population 
de 30 ans et plus (sur laquelle les risques 
relatifs (RR) de mortalité sont calculés dans 
les études internationales), et du choix d’un 
RR de mortalité de 1,15 (avec son intervalle de 
confiance à 95% [IC95% : 1,05 - 1,25]) pour 
une augmentation de 10 µg/m3 de PM2.5, les 
effets annuels d’une réduction de l’exposition 
sont évalués pour chacune des communes 
selon deux approches. D’une part, en termes 
de nombre de décès prématurés évités, c’est à 
dire l’écart entre le nombre de décès observés 
au niveau de pollution actuel et le nombre de 

décès attendus au niveau de pollution proposé 
par le scénario. D’autre part, comme un nombre 
total d’années de vie gagnées, c’est à dire le 
gain en espérance de vie à 30 ans associé à la 
baisse de l’exposition multiplié par le nombre 
de personnes de 30 ans concernées. Ces effets 
sont ensuite présentés agrégés pour les 4 classes 
d’urbanisation.

2.2. Approche économique
La procédure d’évaluation standard repose 

sur le choix de valeurs unitaires pour la Valeur 
d’Evitement d’un Décès (VED) et la Valeur 
d’Année de Vie (VAV) [8-11], qui seront 
exprimées en euros 2008 afin que l’évaluation 
économique soit cohérente avec les données 
d’exposition / concentration et les données 
médicales. Les données de la Banque Mondiale 
seront utilisées pour tenir compte des taux de 
change et de l’inflation et obtenir une expression 
en parité de pouvoir d’achat [12].

2.2.1. Méthodologie
Lorsqu’on cherche à évaluer l’impact écono-

mique des politiques publiques, le préalable 
qui consiste à donner une valeur économique 
à la mortalité est toujours délicat mais diffici-
lement contournable. Il donne dès lors lieu à des 
formulations prudentes, dont la plus fréquente 
issue du monde anglo-saxon, est valeur d’une 
vie statistique, traduction de value of a statis-
tical life. Nous lui préférons toutefois VED, 
rejoignant Desaigues et al. [13] sur le fait que 
« le concept est mieux accepté par le public s’il 
est présenté comme un consentement à payer 
pour éviter un décès prématuré anonyme, c’est 
à dire une VED » (notre traduction).

Historiquement, ce besoin de valorisation 
a longtemps reposé sur la méthode des pertes 
de production, improprement dite du capital 
humain [14]. Elle suppose que la valeur associée 
à la vie d’un individu est égale aux pertes 
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de productivité futures qu’entraîne ce décès, 
mesurées par la valeur des revenus futurs actua-
lisés sur l’espérance de vie à l’âge du décès. 
Son seul avantage était sa facilité de mise en 
œuvre, mais ses inconvénients nombreux l’ont 
progressivement rendue obsolète : elle ignore 
les préférences individuelles, la valeur d’un 
individu est représentée uniquement par sa 
production mesurée par les revenus du travail et 
elle est très sensible au choix du taux d’actua-
lisation (qui diminue la valeur des enfants et 
des jeunes adultes).

Puis, l’économiste eut recours à la méthode 
fondée sur les préférences révélées, qui repose 
sur des situations dans lesquelles les individus 
révèlent leurs préférences lors de choix de 
consommation impliquant un arbitrage entre 
un bien marchand et une variation de risque 
de décès [15]. Elle s’appuie sur des marchés 
sur lesquels le niveau du risque de décès repré-
sente une des caractéristiques qui motive la 
décision : marché du logement, des dépenses 
de protection, du travail. L’avantage de cette 
méthode est de reposer sur des choix réels 
observés résultant de décisions individuelles. 
Les inconvénients sont la difficulté d’isoler 
une réduction particulière de risque lorsque 
différents risques sont simultanément réduits 
(blessure, perte de biens, inconvénients liés à un 
emploi spécifique), ainsi que l’hypothèse d’une 
connaissance parfaite et complète des biens, des 
risques associés, de l’influence des attributs du 
risque sur la probabilité de décès, etc. De plus, 
l’échantillon peut être non représentatif de la 
population générale, en sous- ou surreprésentant 
certains groupes (travailleurs, propriétaires). 
Cette méthode est toujours utilisée pour évaluer 
la VED, en particulier par les diverses agences 
fédérales américaines.

La méthode fondée sur les préférences 
déclarées fut mobilisée à la même époque [16] 
et exploite des enquêtes auprès de la population, 

au cours desquelles le consentement à payer 
(CAP) pour diminuer la probabilité de décès 
est recueilli sur la base de scénarios hypothé-
tiques. Une VED est alors directement calculée 
comme le rapport entre le CAP et la variation 
de risque correspondante. Cette méthode est 
facile à mettre en œuvre, permet une description 
très précise de l’arbitrage entre CAP et risque 
sanitaire en jeu et nécessite un cadre théorique 
moins complexe que celui nécessaire aux préfé-
rences révélées. Les principaux inconvénients 
sont les diverses sources de biais / d’erreurs 
(voir [17] pour une présentation exhaustive) 
qui peuvent ne pas toujours être contrôlés, et 
la fiabilité des valeurs obtenues (voir [18] pour 
une approche critique). Elle est de plus en plus 
utilisée dans l’évaluation de la mortalité, en 
particulier par les agences européennes.

2.2.2. Choix d’une VED
En France, l’évaluation des projets publics 

affectant la mortalité utilise une VED officielle 
régulièrement révisée, qui n’a cessé de croître 
depuis près de 60 ans [19], influençant la 
valeur retenue pour une évaluation monétaire 
des EQIS. D’abord fondée sur les pertes de 
production, la VED préconisée par la circulaire 
de la Direction des Routes de 1986 était de 0,27 
million € (soit 0,42 million €2008) [11], puis 
de 0,55 million € (soit 0,8 million €2008) dans 
le rapport Boiteux I [20]. Le second rapport 
Boiteux [21], se fondant sur les méthodes de 
préférences déclarées, propose de distinguer 
la VED selon que le décès est évité lors d’un 
transport privé (1 million €2000) ou d’un transport 
public (1,5 millions €2000, i.e. 1,8 millions €2008) 
pour lequel le risque est subi et non choisi. Puis, 
ce rapport applique un coefficient de 0,35 pour 
tenir compte de la différence d’âge moyen et 
d’espérance de vie au décès lorsque la cause en 
est l’exposition à la pollution atmosphérique, 
ce qui le conduit à préconiser une VED de 0,53 
million €2000, soit 0,64 million €2008.
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Actuellement, le rapport Quinet [22], 
document le plus récent guidant l’évaluation 
socioéconomique des investissements publics, 
revient à une VED de référence unique, quel 
que soit le domaine d’application et le motif de 
décès. Elle s’établit à 3 millions €, fondée sur 
les travaux théoriques et empiriques conduits 
sous l’égide de l’OCDE et une méta analyse 
de 856 évaluations de la VED à travers le 
monde [23-25], issues de la méthode des préfé-
rences déclarées. Cette valeur a été depuis très 
favorablement accueillie et largement utilisée 
par les instances nationales et supranationales 
en charge de la valorisation en santé-environ-
nement, en particulier par la Banque Mondiale 
[26] et l’OMS-OCDE [27] pour évaluer les
effets sanitaires de la pollution atmosphé-
rique. Même si elle ne constitue pas une valeur
tutélaire, cette valeur est reprise dans le cadre
législatif et réglementaire français chargé
de l’encadrement normatif de l’évaluation
économique des grands projets d’infrastructure
de transport. Nous retenons donc 3 millions
d’euros comme valeur centrale pour une VED.

2.2.3. Choix d’une VAV
Pour le choix d’une VAV, la littérature 

privilégie également la méthode des préférences 
déclarées et la mobilise de deux façons : par 
dérivation à partir d’une VED ou par estimation 
directe. Dans le premier cas, on considère que la 
VED est un flux de VAV actualisées sur la durée 
de vie espérée au décès [28, 29]. Dans le second 
cas, on interroge directement les individus sur 
leur CAP pour un accroissement de l’espérance 
de vie [13]. Les deux façons de dériver une 
VAV conduisant à des valeurs souvent substan-
tiellement différentes, nous nous appuierons 
sur les deux pour éviter un choix subjectif. 
Pour la première, nous retenons logiquement 
la valeur proposée par le rapport Quinet [22], 
soit partant d’une VED de 3 millions, un taux 
d’actualisation de 2,5% par an et une espérance 

de vie moyenne de 40 ans (sur la base de l’âge 
moyen de la population), 115 000 €. Pour la 
seconde, nous choisissons une étude récente 
et complète issue du programme New Energy 
Externalities Developments for Sustainability et 
menée sur neuf pays européens dont la France 
[13]. Elle propose 43 500 €2008 pour l’Europe 
des 15 et la Suisse. Au final, la moyenne arith-
métique arrondie de ces valeurs, soit 80 000 €, 
est choisie comme valeur centrale d’une VAV.

2.2.4. VED ou VAV ?
Le choix d’une expression monétaire de 

la mortalité divise souvent les économistes 
et évolue continuellement avec les avancées 
méthodologiques [30, 31, 32]. Hammitt et al. 
[32] a par exemple tout récemment défendu
une expression en terme de montant moyen
par individu pour une diminution de son risque
annuel de mortalité. Il convient de noter que la
valorisation du risque de mortalité sous-jacent
repose sur le même RR, qui permet d’exprimer
le nombre de décès prématurés évités, le nombre 
d’années de vie gagnées (éventuellement par
âge), mais également le gain moyen d’espé-
rance de vie à un âge donné. Les trois derniers
nécessitent le recours à des tables de survie
de la population, desquelles est défalqué le
RR de mortalité associé à une exposition de
long terme à la pollution atmosphérique. Si
le fondement épidémiologique est similaire,
l’information véhiculée et son interprétation
diffèrent pour le décideur public. Pour les
décès, l’analyse est statique en comptabilisant
les décès prématurés évités (i.e. survenant
avant la date attendue), mais une analyse
dynamique verrait évidemment l’ensemble
d’une population décéder… donc un flux futur
supplémentaire de décès. Elle donne donc un
aperçu général de l’importance du problème
sanitaire. Pour les années de vie, l’approche
comptabilise effectivement l’importance de la
prématurité pour une population de structure
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donnée affectée par toutes les autres causes 
de décès, si bien que le volume des années de 
vie gagnées (quelle que soit son expression) 
permet une analyse plus fine, éventuellement 
par classe d’âge.

Par ailleurs, le consensus scientifique sur le 
choix d’une VAV est beaucoup moins solide 
que celui d’une VED, du fait de divergences 
méthodologiques [33, 34]. Doit-il être dérivé 
de façon indirecte d’une VED, ou être obtenu 
via les méthodes de préférences déclarées par 
des enquêtes spécifiques ? Chaque année de 
vie gagnée a-t-elle la même valeur pour un 
individu donné ? La VAV doit-elle dépendre 
de l’âge de l’individu ? Quel taux d’actuali-
sation choisir ? Comment prendre la qualité 
des années de vie puisque l’identité des décès 
prématurés associés à la pollution de l’air n’est 
pas connue (à l’inverse de celle des décès par 
accident par exemple) ?

Au final, nous avons choisi d’éviter l’arbi-
traire d’un choix entre les impacts sanitaires 
exprimés en termes de décès prématurés et 
d’années de vie perdues en proposant une 
évaluation monétaire des deux.

2.3. Prise en compte des incertitudes

L’évaluation économique des effets de 
l’exposition à la pollution atmosphérique 
sur la santé doit rendre compte des incerti-
tudes cumulées provenant principalement 
de l’exposition de la population (mesure des 
concentrations, puis modélisation de l’expo-
sition initiale et de celle correspondant à chacun 
des scénarios de diminution), des données 
sanitaires (mesure du taux de mortalité), de la 
fonction concentration-risque ou du RR retenu 
et de leur transposabilité à la population consi-
dérée (dépendant du mode de vie, du climat 
ou de la nature des sources d’émissions) et du 
choix des valeurs économiques unitaires.

L’incertitude relative à l’exposition de la 
population repose principalement sur la compa-
raison des concentrations observées par le 
réseau de stations de mesure avec les valeurs 
modélisées, sur la base de deux indicateurs : leur 
écart et la variance de l’interpolation spatiale 
linéaire au niveau de la maille de la grille (dite 
variance de krigeage). La qualité des modélisa-
tions dépend notamment de celle des données 
d’entrée (inventaires des émissions, données 
d’occupation des sols…), de la topographie de 
la zone étudiée, et de la disponibilité de données 
de mesures. L’incertitude associée au modèle 
n’est donc pas homogène spatialement et varie 
selon les communes. Même si le manque de 
données rend très difficile l’appréciation de 
la qualité de différents modèles sur un même 
territoire, et leur impact sur les résultats de 
l’EQIS, les comparaisons avec des modèles 
alternatifs et des données de mesures indiquent 
des différences possibles pouvant aller jusqu’à 
40% dans l’estimation de la mortalité [6].

Une partie de l’incertitude de nature 
épidémiologique est fournie par les EQIS via 
l’intervalle de confiance (IC95%) retenu autour 
de la valeur centrale du RR. Ce dernier résulte 
de régressions économétriques sur des couples 
de données représentant des niveaux d’expo-
sition et les effets sanitaires observés, si bien 
que l’incertitude associée traduit la variabilité 
statistique spécifique à la relation entre l’expo-
sition et l’effet sanitaire. Là encore, les RR étant 
calculés sur des populations plutôt urbaines que 
rurales, l’incertitude sera sans doute plus élevée 
pour ces dernières. Au final, il est néanmoins 
raisonnable de considérer que l’IC95% couvre 
l’ensemble des incertitudes liées à l’exposition 
et aux données sanitaires [6].

L’estimation des incertitudes économiques 
ne repose pas sur une procédure comparable, 
puisque la connaissance sous-jacente est plus 
subjective que scientifique, induisant une 
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approche plus normative que positive. Elle 
adopte alors diverses techniques : l’utilisation 
de la valeur médiane et de la valeur moyenne 
comme intervalle, d’un facteur d’incertitude 
exprimé en pourcentage de la valeur centrale, 
d’une distribution de probabilité de type trian-
gulaire (valeur minimum, centrale et maximum) 
ou construite sous hypothèse de normalité à 
partir d’un écart-type empirique... [10, 11]. 
Ces pratiques conduisent généralement à un 
facteur de l’ordre de +/- 33%. Nous l’appli-
quons strictement à la VED (soit un intervalle 
2 - 4 millions €), et retenons pour la VAV, ses 
bornes inférieure et supérieure (soit 43 500 € – 
115 000 €), qui conduisent à un facteur proche.

Au final, nous appliquerons aux estima-
tions épidémiologiques les valeurs unitaires 
économiques (VED et VAV) en tenant compte 
de façon indépendante de leurs incertitudes 
respectives. Leur évaluation jointe intégrerait 

l’ensemble des sources (taux de mortalité, 
fonctions concentration-risque et valeurs 
économiques unitaires) dans une approche 
par simulations Monte Carlo, méthodologi-
quement préférable mais plus complexe [10, 
35]. L’évaluation indépendante de l’incertitude 
que nous proposons ici semble toutefois donner 
une approximation correcte de l’évaluation 
jointe, une différence de moins de 20% étant 
trouvée entre les deux méthodes dans une étude 
comparable [36].

3. RÉSULTATS
Le Tableau I synthétise les résultats pour

les 5 scénarios retenus et les deux mesures des 
effets sanitaires annuels de la pollution aux 
particules fines sur la mortalité, et présente le 
nombre de communes concernées dans chaque 
classe d’urbanisation (voir [37] pour le détail 

Tableau I. EQIS France entière par scénario et méthode de mesure des effets sanitaires.
Communes par classe d’urbanisation

Décès évitables Années de vies 
gagnéesScénarios Rurales 2-20 000

hab.
20-100 000

hab.
+100 000

hab.

« Sans 
pollution 
anthropique »

27 459
(94,66%)

3 847
(100%)

1 336
(100%)

2 028
(100%)

48 283
[17 527 - 74 426]

951 827
[329 277 - 
1 534 634]

« Communes 
équivalentes 
les moins 
polluées »

27 586
(95,1%)

3 653
(94,96%)

1 274
(95,36%)

1 925
(94,92%)

34 517
[12 401 - 53 696]

648 823
[225 170 - 
1 042 258]

« OMS »
14 841

(51,16%)
2 355

(61,22%)
815

(61,00%)
1 823

(89,89%)

17 712
[6 339 - 27 647]

401 858
[139 470 - 
645 434]

« Grenelle »
496

(1,40%)
155

(4,03%)
90

(6,74%)
652

(32,15%)
3 094

[1 095 - 4 881]
84 395

[29 371 - 135 147]

« Directive 
européenne »

0
(0%)

2
(0,05%)

10
(0,75%)

1
(0,05%)

11
[4 - 17]

159
[55 - 254]

Source : Données sanitaires fournies par Santé publique France [6]. Les chiffres entre crochets représentent les IC 
95% et ceux entre parenthèses représentent la proportion de communes concernée par le scénario. Par exemple, 
51,16% des communes rurales seraient concernées par la réduction de la pollution atmosphérique nécessaire pour 
atteindre l’objectif fixé par le scénario OMS.
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des évaluations monétaires par classe d’urba-
nisation et pour chacune des douze régions 
françaises). Deux scénarios présentent un 
intérêt particulier. Celui dit « sans pollution 
anthropique » est intéressant pour estimer 
l’importance de la pollution atmosphérique 
en France et la comparer avec d’autres enjeux 
de santé publique, mais présente un moindre 
intérêt pour éclairer le décideur public sur les 
mesures à mettre en œuvre, puisqu’irréalisable 
sauf à supprimer la pollution transfrontalière 
et pratiquement toute activité anthropique. Il 
concerne toutes les communes (sauf les 5% 
communes rurales les moins polluées) et évalue 
le nombre de décès évitables à environ 48 300 
et celui des années de vie gagnées à 952 000. 
Le scénario dit « OMS » est plus réaliste, peut 
être facilement comparé à de nombreuses études 
internationales qui retiennent également cette 
valeur guide de 10 μg/m3, et évalue respec-
tivement les effets sanitaires à 17 700 décès 
évitables et 402 000 années de vies gagnées. Il 

concerne environ 50% des communes rurales 
et 90% des communes de plus de 100 000 
habitants.

Le Tableau II exprime en termes monétaires 
les évaluations sanitaires, et l’on observe 
logiquement que les évaluations monétaires 
sont d’autant plus importantes que le scénario 
propose une diminution importante de la 
concentration en PM2.5. Le scénario « sans 
pollution anthropique » conduit à une évaluation 
de 145 milliards €2008 / an pour les décès préma-
turés évités, et 76 milliards €2008 / an pour les 
années de vie gagnées, ces chiffres étant respec-
tivement de 53 et 32 milliards €2008 pour le 
scénario « OMS ». Selon les scénarios et sur la 
base du choix des valeurs monétaires unitaires, 
l’approche en termes de décès prématurés évités 
conduit à une évaluation entre 1,4 et 2,5 fois 
supérieure à celle par années de vie gagnées. 
Les différences entre scénarios relèvent non 
seulement des différences de réduction des 

Tableau II. Evaluations monétaires France entière par scénario 
et méthode de mesure des effets sanitaires.

Décès évitables Années de vies gagnées
Evaluation monétaire 

(en milliards €2008 / an)…
Evaluation monétaire 

(en milliards €2008 / an)…

Scénarios … 
inférieure

… 
centrale

… 
supérieure

… 
inférieure

… 
centrale

… 
supérieure

« Sans pollution 
anthropique »

97
[35 - 149]

145
[53 - 223]

193
[70 - 298]

41
[14 - 67]

76
[26 - 123]

109
[38 - 176]

« Communes 
équivalentes les 
moins polluées »

69
[25 - 107]

104
[37 - 161]

138
[50 - 215]

28
[10 - 45]

52
[18 - 83]

75
[26 - 120]

« OMS »
35

[13 - 55]
53

[19 - 83]
71

[25 - 111]
17

[6 - 28]
32

[11 - 52]
46

[16 - 74]

« Grenelle »
6

[2 - 10]
9

[3 - 15]
12

[4 - 20]
4

[1 - 6]
7

[2 - 11]
10

[3 - 16]

« Directive 
européenne »

.022
[.008 - .034]

.033
[.011 - .052]

.044
[.016 - .068]

.007
[.002 - .011]

.013
[.004 - .02]

.018
[.006 - .029]

Source : [37] sur la base de données sanitaires fournies par Santé publique France. Les chiffres entre crochets sont 
établis à partir des IC 95% des données sanitaires.
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niveaux de pollution, mais également de 
différences dans la distribution d’âge de la 
population au sein des communes affectées 
par chacun des scénarios.

Il est difficile de comparer directement 
les évaluations monétaires obtenues avec 
celles disponibles dans la littérature, car elles 
dépendent de la méthodologie retenue (calcul 
des valeurs d’exposition, pollution intérieure 
ou ambiante), de la mesure des expositions 
(choix des indicateurs de pollution, facteur de 
conversion retenu), des choix épidémiologiques 
(du risque relatif, du scénario de référence) et 
des valeurs monétaires choisies. Landrigan 
et al. [1] évalue – pour les pays développés – 
l’ensemble des effets de la pollution de l’air à 
3,52% du Produit Intérieur Brut (PIB) pour les 
pertes de bien-être et 0,044% pour les pertes 
de production, soit respectivement 70,4 et 0,88 
milliards €2008 / an pour la France. La compa-
raison des résultats obtenus dans le scénario 
« OMS » exprimé en termes de décès (53 
milliards €) avec ceux de trois études récentes 
évaluant l’impact du respect des normes OMS 
pour la France indique également un ordre de 
grandeur comparable. L’OCDE [27] évalue 
les décès prématurés en raison de la pollution 
particulaire en 2010 à environ 48 milliards € 
par an, la commission d’enquête du Sénat [38] 
évalue les effets sanitaires de l’ozone, des 
PM10 et des PM2.5 entre 68 et 97 milliards € 
annuels dont 90% pour la mortalité, et la Banque 
Mondiale [26] obtient 52 milliards €2008, dont 
plus de 95% pour l’exposition aux PM2.5 dans 
l’air ambiant, le reste étant dû aux PM2.5 dans 
l’air intérieur et à l’ozone.

4. DISCUSSION
La discussion se structure autour de trois

axes : les divergences des résultats entre les 
études monétaires, la notion de contexte dans 

le choix des valeurs monétaires et les condi-
tions d’utilisation des résultats dans la décision 
publique.

4.1. Origine des divergences entre 
résultats

Afin d’identifier les sources de différence de 
façon plus détaillée, nos résultats peuvent être 
comparés à ceux de la précédente EQIS réalisée 
sur le même périmètre géographique en 1998-99 
[39, 40] en retenant leur scénario commun : 
celui sans pollution anthropique. L’EQIS de 
1999 évaluait à 31 692 décès prématurés et 
28,53 milliards €1996 l’impact de la pollution 
anthropique alors que l’EQIS de 2016 l’évalue 
à 48 283 décès prématurés évités et 144,85 
milliards €2008, soit un montant 5 fois plus 
élevé. Cette différence substantielle, alors que 
le niveau de pollution particulaire a diminué sur 
la période en France, nous amène à rechercher 
les facteurs l’expliquant (voir Tableau III).

Tout d’abord, les facteurs purement 
mécaniques indiquent que la population 
française métropolitaine a augmenté de 5,8% 
entre 1996 et 2008 (dates respectives de collecte 
des données), passant de 58,26 à 61,65 millions 
d’habitants, et que l’inflation a été de 22,17% 
sur la même période [41].

Ensuite, les connaissances épidémiolo-
giques de l’impact des PM2.5 sur la santé se sont 
améliorées. L’EQIS de 1999, en l’absence de RR 
français ou européen, utilisait un RR nord-amé-
ricain 1,043 [IC95% : 1,026-1,061] pour une 
augmentation de 10 µg/m3 de PM10 [42]. Le 
RR choisi dans l’EQIS de 2016 est de 1,15 
[IC95% : 1,05-1,25] pour une augmentation de 
10 µg/m3 de PM2.5. Il repose sur la publication 
de nouvelles études de cohorte depuis 1999, 
françaises et européennes donc plus proche de 
la population d’étude. En appliquant le facteur 
de conversion PM10=PM2.5/0,6, fréquemment 
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utilisé dans la littérature épidémiologique [43], 
le RR de 1,043 pour une augmentation de 10 
µg/m3 de PM10 correspondrait à un RR de 1,072 
pour une augmentation de 10 µg/m3 de PM2.5. 
Ainsi, l’évolution des connaissances sur les RR 
entre 1999 et 2016 se traduit à elle seule par 
un doublement des estimations de la mortalité 
associée à la pollution de l’air. Notons que cet 
écart ne vient pas uniquement du choix d’un 
RR fondé sur les études européennes plutôt que 
nord-américaines, mais également d’amélio-
rations méthodologiques comme la réduction 
des erreurs d’estimation de l’exposition dans 
les études de cohortes récentes [44, 45]. Une 
récente méta-analyse estime ainsi respecti-
vement à 1,12 et 1,09 les RR en Europe et en 
Amérique du Nord [46], ces derniers ayant 
également été réévalués à la hausse.

La méthodologie utilisée est en outre diffé-
rente. L’EQIS de 1999 se fondait sur une 
modélisation de l’exposition de la population 

aux PM10 par classe de 5 µg/m3 au moyen d’une 
grille de 2 km x 2 km, et évaluait l’impact 
d’une diminution de la concentration du niveau 
observé à un niveau de référence fixé à 7,5 µg/
m3 de PM10 (soit 4,5 µg/m3 de PM2.5). L’EQIS 
de 2016 se fonde sur une modélisation de 
l’exposition de la population aux PM2.5 avec la 
même type de grille, mais présente trois diffé-
rences majeures : une amélioration des modèles 
de prévision avec l’intégration de sources 
d’informations complémentaires (mesures de 
polluants, données d’émissions ponctuelles et 
diffuses sur les axes routiers et les émissions 
biogéniques, utilisation de modèles spéci-
fiques de transport, de dispersion, de chimie 
atmosphérique et géostatistiques), une prise en 
compte de la population au niveau communal 
(et non par tranche d’exposition de 5 µg/m3) 
et le choix d’un niveau de référence fondé sur 
les observations empiriques (percentile 5 des 
communes rurales les moins polluées, soit 
4,9 µg/m3). L’impact des différences dans 

Tableau III. Contribution de différentes sources aux écarts 
entre les EQIS de 1999 et de 2016.

Sources EQIS de 1999 EQIS de 2016 Impact sur l’évaluation
Sources mécaniques

Population (millions) 58,26 61,65 1,058
Inflation (base 100 en 1996) 100 122,17 1,222

Sources épidémiologiques
RR (pour 10 mg/m3 de PM2.5) 1,072* 1,15 2,083
Sources méthodologiques (Impact estimé**) - - 0,953

Sources liées à l’exposition
Niveau de référence (μg/m3) 4,50* 4,90 -
Exposition moyenne (μg/m3) 14,10* 11,88 -
Variation de l’exposition (μg/m3) 9,60* 6,98 0,727

Source liée aux normes d’évaluation économique
VED (millions €2008) 1,10 3,00 2,728
Évaluation monétaire (milliards € / an) 28,53 144,85 5,077

Source : [37] sur la base de [39,40] pour l’EQIS de 1999, et des données sanitaires fournies par Santé publique 
France pour l’EQIS de 2016. *Application d’un facteur de conversion de 0,6 pour le passage PM10 à PM2.5 [43]. 
** Voir détails dans le texte.©
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les choix méthodologiques – calcul direct via 
une grille de base vs. via une grille améliorée 
appliquée à la commune, évolution démogra-
phique au sein des communes, différences dans 
le périmètre de définition et dans l’évolution 
de la mortalité (toutes causes pour l’EQIS de 
2016, hors causes violentes ou accidentelles 
pour l’EQIS de 1999 [47]) – est estimé à 0,953.

Ensuite, l’exposition moyenne de la 
population aux PM2.5 telle que résultant des 
choix méthodologiques ci-dessus, traduit 
effectivement la baisse des concentrations 
particulaires observée en France et évoquée en 
introduction: elle est de 23,5 µg/m3 de PM10 
(soit 14,1 µg/m3 de PM2.5) pour l’EQIS de 1999 
contre 11,88 µg/m3 de PM2.5 pour l’EQIS de 
2016. Compte tenu des niveaux de référence 
légèrement différents, la variation moyenne de 
l’exposition de la population est de 9,60µg/m3 
de PM2.5 pour l’EQIS de 1999 contre 6,98 µg/
m3 pour l’EQIS de 2016.

Enfin, l’évolution des normes en matière 
d’évaluation publique se traduit par l’évolution 
des recommandations et des pratiques dans le 
choix de la valeur de la VED : de 0,9 million €1996 
dans l’EQIS de 1999 (soit 1,1 million €2008) à 
3 millions € dans l’EQIS de 2016, soit un facteur 
de 2,728. La dernière colonne du Tableau III 
montre clairement l’importance de l’évolution 
des connaissances sur les impacts sanitaires 
(majoritairement via les RR) et sur le choix 
des valeurs monétaires comme facteurs expli-
catifs des différences. Ainsi, il semble pertinent 
d’investir prioritairement dans ces deux champs 
de recherche pour affiner les estimations futures.

4.2. Choix des valeurs monétaires

Le caractère crucial du choix des valeurs 
monétaires dans l’évaluation économique nous 
incite à réfléchir sur leur possible évolution. 
Les valeurs proposées pour la VED et la 

VAV dans [22], et dans la majorité des études 
internationales, ne prennent en compte aucun 
ajustement pour l’âge de décès, le type de risque 
ou la qualité de vie. Toutefois, la littérature a 
montré que la VED et la VAV obtenues par la 
méthode des préférences déclarées dépendaient 
du contexte dans lequel survenait le décès : les 
attributs du risque sous-jacent (le fait qu’il soit 
contrôlable ou non, familier, terrible, incertain, 
volontaire, catastrophique, injuste, immédiat 
[48]), le niveau de risque et les caractéristiques 
des victimes potentielles (âge, qualité de vie et 
état de santé au décès [25, 49-51]). Deux voies 
semblent dès lors possibles.

D’abord, puisque le contexte du risque de 
mortalité sous-jacent est un facteur pertinent 
expliquant l’ampleur de ces valeurs, «l’éva-
luation précise nécessite l’utilisation de valeurs 
spécifiques à un scénario» (notre traduction, 
[31]). Idéalement, les évaluations de la VED 
et de la VAV devraient donc être spécifiques 
au contexte de la pollution atmosphérique, ce 
que la rareté des études portant sur le risque de 
décès associé ne permet pas pour l’instant de 
faire. On peut donc s’attendre à une diminution 
des valeurs monétaires utilisées pour valoriser 
la mortalité si les premiers travaux évaluant des 
VED contextuelles à la pollution atmosphérique 
devaient se confirmer [52, 53].

Ensuite, l’utilisation d’un indicateur prenant 
également en compte la qualité des années de 
vie gagnées (QALY, Quality Adjusted Life 
Years) constitue une seconde voie à explorer. 
Il est pertinent – et très utilisé – en économie 
de la santé pour évaluer l’impact de maladies 
invalidantes (dépression, diabète, asthme, 
cancer…) ou d’interventions sanitaires portant 
sur des décès identifiés (nouvelle thérapie, 
campagne de vaccination…). Dans le cas de 
la pollution de l’air, la connaissance de la 
qualité de vie au moment du décès devrait être 
approximée par celle des différentes causes de 
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décès associées, principalement respiratoires 
(en particulier asthme et bronchite chronique) 
et cardiovasculaires. La façon dont les gains en 
QALY sont valorisés par les individus selon leur 
origine nécessitera une recherche particulière : 
les gains en survie uniquement, les gains en 
qualité de vie uniquement, ou les deux [54].

4.3. Utilisation des évaluations 
dans la décision publique

Les évaluations monétaires obtenues 
ici, et de façon générale la quasi-totalité des 
évaluations, reposent sur des approches dites 
contrefactuelles. Elles considèrent les effets 
sur la mortalité correspondant à deux niveaux 
de pollution atmosphérique (le niveau actuel et 
celui du scénario considéré) et se fondent sur la 
différence entre ces deux niveaux d’exposition, 
toutes choses égales par ailleurs. L’évaluation 
économique ne tient dès lors pas compte du délai 
nécessaire entre la réduction de l’exposition à 
la pollution atmosphérique et l’obtention de 
l’intégralité des bénéfices sanitaires attendus. 
En effet, la réduction de l’exposition ne sera 
en pratique ni immédiate, pas plus qu’elle ne 
produira instantanément l’ensemble des effets 
sanitaires associés en raison de leur caractère 
cumulatif. L’approche appropriée pour l’analyse 
économique devrait évaluer l’impact sur les 
flux de mortalité du passage progressif du 
niveau actuel de pollution atmosphérique à 
celui du scénario considéré jusqu’à sa situation 
d’équilibre, lorsque toute la population aura 
uniquement été exposée à ce niveau, et l’éven-
tuelle dynamique démographique [55, 56]. Les 
évaluations contrefactuelles fournissent donc un 
ordre de grandeur de l’importance du problème 
de santé publique posé, mais ne peuvent être 
comparées directement aux coûts de mise en 
œuvre de politiques de réduction de la pollution 
atmosphérique, dans le cadre d’une analyse 
coût-bénéfice par exemple. Pour cela, il faudrait 
estimer le délai nécessaire entre la diminution de 

l’exposition et la diminution des effets sanitaires 
qui lui sont associés, prendre en compte l’impact 
de l’actualisation pendant que court ce délai, 
et calculer le facteur de correction nécessaire 
pour passer d’une approche contrefactuelle à 
une approche par flux. A titre d’illustration, se 
fondant sur les leçons épidémiologiques tirées 
de l’étude du tabagisme, un taux d’actualisation 
de 2,5% par an (similaire à celui utilisé dans [22] 
et dans la section 2.2.3 pour dériver la VAV) 
et un délai de mise en œuvre de la politique de 
réduction de 10 ans, le facteur de correction 
serait d’environ 0,8 quand l’évaluation repose 
sur la VED, ou 0,65 quand elle repose sur la 
VAV (voir [57] pour une analyse détaillée).

5. CONCLUSION
Nous établissons que l’évaluation monétaire 

de la mortalité liée à la pollution atmosphé-
rique a été multipliée par 5 en une quinzaine 
d’années alors que les émissions polluantes 
ont décru. Nous l’attribuons essentiellement à 
l’évolution des connaissances sur les impacts 
sanitaires et à celle des recommandations et des 
pratiques en matière de valorisation économique 
de la mortalité. Ces résultats apportent donc 
un argument supplémentaire sur la nécessité 
de réduire l’exposition des populations à la 
pollution de l’air ambiant en France. Les façons 
de l’obtenir appellent à une réflexion sur les 
choix sociétaux actuels en matière d’aména-
gement du territoire et de mode de production. 
Les comportements individuels, notamment en 
matière de transport, sont tributaires de l’offre 
existante, donc des réglementations, mais ils 
sont également très sensibles à la tarification 
et à la fiscalité. Avec le processus continu de 
décentralisation et de transfert des compétences 
relatives au transport et au logement vers les 
collectivités territoriales, ces dernières devraient 
être amenées à prendre une part croissante 
dans la lutte contre la pollution atmosphérique. 
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Des agglomérations s’engagent déjà au niveau 
mondial à agir sur les transports afin de lutter 
contre le dérèglement climatique, avec des 
répercussions positives possibles pour la qualité 
de l’air, et des villes françaises s’impliquent 
fortement dans des politiques de réduction de 
la pollution atmosphérique.

Notons pour finir que la mortalité associée aux 
particules de diamètre inférieur à 2,5 microns a 
été évaluée à partir des consentements à payer 
pour diminuer la probabilité de décès issus 
d’enquêtes, et représente des pertes de bien-être 
collectif, incluant des composantes non-mar-
chandes non directement comparables à des 
indicateurs purement marchands (tels le PIB). La 
morbidité, non évaluée ici, est aussi susceptible 
d’avoir un impact important, en particulier du fait 
des affections chroniques respiratoires (asthme, 
broncho-pneumopathies obstructives chroniques) 
ou cardio-vasculaires, dont l’évaluation relève par 
contre essentiellement de la sphère marchande, 
donc affecte directement le fonctionnement du 
système de soins et le marché du travail.
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